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RENTREE SCOLAIRE 2022-2023
ESDAC Marseille

Cher(e) enseignant(e),

Les efforts consentis par l’ensemble des personnels enseignants et administratifs afin de contribuer au développement de l'ESDAC, mais également à son organisation ont largement pu être constatés.
Aussi afin de pérenniser et d’accroître encore le niveau qualitatif et organisationnel de notre établissement, je vous demanderai de lire attentivement les différents éléments de ce règlement.

Le Groupe ACE Education réunit les écoles AMOS, ESBS, CMH, ESDAC, EIDM autour des métiers passion du Sport Management, de l’Hôtellerie, du Luxe, du Tourisme et de l’Hospitalité, des Arts Appliqués, du Graphisme, de la Communication, du Design et de la Mode, ainsi que Sport Excellence Reconversion, une école dédiée aux Sportifs de Haut Niveau. Au travers de ses écoles, ACE Education forme plus de 4000 étudiants chaque année sur une vingtaine de campus en France et à l'international.

L’ETABLISSEMENT
L’ESDAC, créée depuis 2009 par Stéphane SALORD et Baptiste GALLAND, forme essentiellement des étudiants aux métiers du design des arts appliqués et de la communication. 
De niveau Bac à Bac+5, les étudiants ont la possibilité de suivre l’organigramme de formation de l’ESDAC que vous retrouvez soit :

· Dans la brochure remise et sur notre site internet : www.ecole-esdac.com
L’ESDAC a également mis en place des stages de formation courtes en dessin, infographie, décoration d’intérieur destinées à tous publics.

Organisation Fonctionnelle

Directeur Général : Sylvestre LOUIS

Directeur Pédagogique : Laurent GUICHOUX

Directeur de centre Marseille : Guillaume CARDEY

Service Administratif : Bettina ATTIA & Myriam BELAROUCI

Service Vie Scolaire :		 

Chargée de développement commercial : Neila LOUNNAS 
	
[bookmark: _Hlk101867494]Service Comptabilité et Ressources Humaines : Sonia VERLEYN
Service Comptabilité : Cathel DAVALLE et Yannis ABABSA

ESDAC Pro (Service Alternance et Stage,
Taxe d’apprentissage et Partenariats) : Rachel QUERE     	

Service Communication : Elise CORBET

Service Web : Florian PIOLI














L’ESDAC

· Les locaux de Marseille :
Local principal est situé au 13 Rue Chevalier PAUL 13002 Marseille

I. LA PEDAGOGIE

Différents outils et procédures sont mis à disposition pour le bon déroulement de votre année scolaire et vous seront communiqués en annexe.

CALENDRIER ANNUEL

Le calendrier annuel vous permet de visionner le déroulement de l’année scolaire de votre section. Vos cours sont dispensés durant les périodes indiquées en jaune. Vous trouverez le détail, selon la légende indiquée, des semaines banalisées ou sans face à face pédagogique (Partiels, workshop, journée administrative, vacances scolaires, stage, sorties…). Il est susceptible de changer, il vous faudra rester attentif et vérifier, à l’aide de notre logiciel Charlemagne, les éventuelles évolutions.

PROFESSEURS PRINCIPAUX

Responsable de département : Christine LAMIRAUX Design Graphique, Christophe SARLANDIE Design d’Espace.
Des sections sont représentées par un(e) professeur(e) principal(e), dont la liste vous sera communiquée ultérieurement pour l’année 2020-2021. Ce référent centralise les documents, les demandes diverses et fait remonter l’information aux différents services concernés : Direction Générale, Vie Scolaire, Administration, Comptabilité, Communication et ESDAC Pro (Alternance et stages, Taxe d’Apprentissage et Partenariats).
Il n’a pas de rôle hiérarchique vis-à-vis des membres de sa section.

Je vous rappelle les différentes missions associées :
· Coordination et Animation de son équipe de formateurs au sein de sa section et ce pour l’ensemble des niveaux de diplôme
· La veille permanente des enseignements et des référentiels de leur section
· La veille permanente sur l’évolution et les innovations pédagogiques associées
· Le suivi et l'évaluation des élèves
· L’organisation, avec son équipe ainsi que l’entreprise, du tutorat des élèves en contrat de professionnalisation ou en convention de stage en alternance
· Le suivi de la vie scolaire
· Le conseil des élèves pour le bon déroulement de leur scolarité et le choix de leur orientation
· L’évaluation des besoins pédagogiques, techniques et matériels (temps de travail, besoins matériels, conditions de travail)
· La mobilisation et la dynamisation de la section (workshops, valorisation des talents, développement de partenariats et de collaborations extérieurs)
· L’évaluation de chaque action pédagogique spécifique (sortie, workshops,) de la phase de préparation à celle de validation sans oublier sa restitution finale 
Cette démarche est initiée afin de permettre le partage.












PROGRESSION PEDAGOGIQUE

Il vous est envoyé, en même temps que votre dossier pédagogique, le document de synthèse vous permettant de détailler votre progression pédagogique pour chacun de vos enseignements. Il a pour objectif de permettre à la Direction et vos autres collègues de suivre votre progression et s’assurer de la mise en œuvre du programme attendu dans le cadre du ou des référentiels. 
Cette dernière doit impérativement être adressée au chef d’établissement 15 jours après votre recrutement et dans le cas d’une date de signature ne permettant pas d’observer ce délai avant la date de rentrée des classes, d’autres calendriers pouvant vous être imposés par le chef de centre de l’établissement concerné par vos enseignements.

EXAMENS

Un calendrier annuel vous a été remis en début d'année, celui-ci indiquant les semaines de partiels ainsi que des plages horaires de devoirs sur table. Vous devez selon la procédure indiquée par la Direction et avant les dates d'épreuves communiquées remettre votre sujet à la vie scolaire, accompagné de la feuille de présentation d'épreuve dûment remplie. 
Les desdits sujets devront au préalable être validés par le Responsable de centre concerné.
L’absence non justifiée d’un élève à la composition d’un contrôle ou d’une évaluation sera sanctionnée par un zéro. 
Vous devrez donc vous assurer de la prise en compte ou non de la justification à la vie scolaire via Ecole Directe de l’absence de l’étudiant, afin d’établir votre notation finale, via le logiciel de vie scolaire.
En cas de motif ou de justificatif recevable par la Direction, l’étudiant/stagiaire ne sera pas sanctionné d'un zéro mais noté Abs. Le rattrapage des épreuves n'est pas prévu. Néanmoins, le sujet pourra être communiqué à l'élève afin de lui permettre de s'exercer et d'être évalué mais ne sera en aucun pris en compte dans les moyennes. Un règlement d’examen a été élaboré, vous devez également en prendre connaissance.

REUNIONS PEDAGOGIQUES

Vous recevez, en même temps que votre dossier pédagogique, un document nommé « Dates importantes » dans lequel le déroulé de l’année pédagogique est agendé. Ainsi vous y trouverez les dates de partiels (examens d’entrainement), de workshop, de stage, sorties ainsi que les dates de conseils de classe de section.
Il est obligatoire et fait partie intégrante de votre rémunération de participer aux conseils de classe ainsi qu'aux réunions organisées dans le cadre de l'organisation pédagogique (dans la limite de 3 par an) et également à la journée de pré-rentrée.
Les éventuelles absences devront donc être justifiées auprès de la Direction et sans motif valable, des sanctions seront appliquées.
Les dates de l’ensemble de ces réunions étant posées avec une très large avance, chacun pourra veiller à s’assurer sa présence.
Par conséquent, chaque absence sera pénalisée par dégrèvement à hauteur d’une heure d’enseignement et ce par classe et par réunion.

PRESENCES AUX JOURNEES DE PROMOTION

Les dates de journées portes ouvertes étant précisées dans les différents documents remis en début d'année, il est obligatoire et fait partie intégrante de votre rémunération de participer à ces opérations dans les établissements où vous enseignez. Il pourra également être demandé une participation aux salons étudiants.
Cette dernière donnera lieu à une indemnisation du participant. (annexe1)
Les enseignants sont responsables du bon déroulement de la préparation des JPO ainsi que de la collecte et la restitution des travaux sélectionnés par leurs soins pour cette manifestation.


RENSEIGNEMENTS DES DOCUMENTS PEGAGOGIQUES

Il est important et obligatoire de renseigner de manière claire dans les délais impartis, et de proscrire toute erreur dans le remplissage des relevés de notes et bulletins trimestriels ou semestriels, les cahiers de texte et livrets scolaires. Le renseignement des documents (sauf livret scolaire : doc papier) sera à effectuer via Miracle. Si nécessaire, une formation sera assurée par l’établissement afin de vous transmettre vos codes d’accès ainsi que les procédures d’utilisation.

SORTIE

Les sorties font partie des outils pédagogiques à utiliser dans votre pédagogie.
La sortie nécessite une autorisation donnée par la direction pédagogique.
La demande doit se faire 5 jours au préalable au minimum.
Un document est à votre disposition (Voir dossier Vie scolaire et Administratif) auprès de la vie scolaire.

WORKSHOP

L’ESDAC organise des workshops professionnels avec les sections. La semaine, banalisée de cours, est centrée sur une demande client pour un projet professionnel.
Vous avez connaissance des dates prévues en début d’année dans le document « Calendrier » et « Dates importantes ».
A cette occasion, vous pouvez mandater les étudiants à effectuer des tâches ou missions à l’extérieur de l’école et ce pour les projets pédagogiques. Cette demande doit être validée par le professeur qui encadre la mission (Voir dossier Vie scolaire et administratif).

HORAIRES

Les horaires sont notés sur les emplois du temps remis en début d'année. Ils ne peuvent être modifiés sans l’accord de la direction. Vos horaires d’enseignement doivent donc respecter scrupuleusement ces plages horaires.

EMPLOI DU TEMPS

Afin d’éviter tout dysfonctionnement, aucune modification d’emploi du temps ne sera autorisée, sans accord préalable de la direction de centre.

SALLES

Tout changement de salle doit faire l’objet d’une demande écrite auprès du secrétariat, celui-ci ne sera effectif qu’après l’accord de la direction (voir doc en annexe).

ABSENCES

Vous devez, dès que vous en avez connaissance, informer par email l’administration, la vie scolaire et à la suite d’une information préalable à l’administration.

· Etablissement de Marseille : administration@esdac-marseille.fr
Sauf exception, les heures d’absence ne sont pas récupérées.

De plus, un justificatif (certificat médical, convocation…) sera à produire auprès de la direction. Il devra être remis en mains propres à l’administration ou dans la boite aux lettres située devant la vie scolaire.
Vous pouvez également, par anticipation, informer la direction d’une absence avec le document remis dans le dossier Vie scolaire et administratif.
En outre, tout aménagement de l’emploi du temps avec les étudiants est formellement interdit, sans consultation préalable de la direction.



RETARDS

Aucun retard n’est toléré.
Les cours doivent débuter et se terminer conformément à vos emplois du temps.


FICHE DE DECLARATION DES HEURES

Une fiche de déclaration de vos heures de formation, document envoyé en début d’année, est à envoyer impérativement par mail chaque mois :

· Etablissement de Marseille : c.fecamp@ecole-esdac.com/ administration@esdac-marseille.fr

Attention, vous devez impérativement et obligatoirement faire une déclaration d’heures par établissement.
Par exemple : un formateur qui enseigne sur les quatre établissements doit fournir au service comptable quatre déclarations bien distinctes.

II. VIE SCOLAIRE

CAHIER DE TEXTE
Le cahier de texte est un document obligatoire et règlementaire exigé par le rectorat. Pour information, je vous rappelle que tout établissement d’enseignement privé est soumis au contrôle de l’État, qu'il soit lié ou non par un contrat. 
Ainsi vous devez le renseigner sur Miracle à chaque fin de cours. La direction pédagogique le vérifie régulièrement. Des sanctions seront appliquées en cas absence de saisie du cahier de texte.
Ce document est par ailleurs important pour tout élève souhaitant rattraper une séance et se tenir informé des notions vues durant les précédents cours. Il est également utile aux autres enseignants pour éventuellement créer des transversalités entre matières de saisir l’opportunité de pouvoir mieux illustrer son cours.

CAHIERS D’APPEL

Vous devez, dès le début de chaque cours, procéder à l’appel à l’aide de votre smartphone, tablette ou ordinateur par l’intermédiaire de Miracle. Dès le démarrage de ce dernier, vous devez fermer la porte de la salle et ne plus accepter d’étudiant en cours, conformément au règlement intérieur sauf autorisation de l’administration.
Les étudiants retardataires pourront être acceptés en cours dans la limite de 15 minutes de retard, uniquement sur présentation d’un billet de retard. Passé ce délai, ils seront refusés et comptabilisés comme absents.
Au regard des nouvelles règles instaurées l'année précédente concernant la lutte contre les retards et l'absentéisme, je vous invite à reporter de manière claire et précise les absences des élèves durant vos cours.
Des sanctions seront appliquées en l’absence de saisie d’appel.

DEMANDE DE SORTIE EXCEPTIONELLE DES ETUDIANTS DURANT VOTRE COURS.

L’étudiant ne peut quitter votre cours sans en avoir au préalable fait la demande auprès de la direction. (Voir dossier vie scolaire et administratif).
La vie scolaire tient informés les responsables de l’étudiant par téléphone. 
Après information auprès du responsable, le professeur laissera le document auprès de la vie scolaire. 







III. LE MATERIEL

PHOTOCOPIEUR
Vous disposez de photocopieuses couleurs et N&B en libre-service, vous devez vous adresser à l’administration pour toutes questions d’utilisation. 
Les reproductions doivent prioritairement être effectuées en N&B et en amont de votre cours.
L’usage de ces photocopieurs est strictement réservé au cadre pédagogique de l’ESDAC et ne doit en aucun cas être accessible aux étudiants.

VIDEOPROJECTEURS

L’école met à votre disposition des vidéos projecteurs dans chaque salle.
En cas de besoin supplémentaire, la demande (et réservation) se fait à la vie scolaire.
Vous êtes responsable de ce matériel, ainsi vous devez en faire bon usage.
Ne laissez pas le matériel sans surveillance.
En aucun cas votre établissement ne sera en mesure de vous fournir le prêt d’adaptateur (mac ou autres). Vous devez, dès le début de l’année, vous munir de ce matériel, si besoin personnellement.

INTERNET

L’école est entièrement équipée d’un système WIFI qui vous permet de vous connecter dans l’ensemble des salles de cours. La scolarité vous remettra un code personnel.

DEMANDE DE MATERIEL

Les besoins en matériel doivent être communiqués auprès de la Direction à l'aide de la fiche prévue à cet effet (document à demander auprès du service comptabilité).

DEROULEMENT DES SEANCES DE COURS

Le formateur est responsable de ses étudiants et des locaux à partir du moment où il démarre le cours selon les horaires indiqués sur l’emploi du temps de la section. Ainsi, il veillera à ne pas laisser partir ses étudiants avant la fin du cours ou sans autorisation de la Direction.
Afin de ne pas rencontrer de difficultés dans l'installation et le déroulement de vos séances de cours, vous devez vous présenter dans votre salle un temps nécessaire avant le début de votre cours pour :
· Vérifier l'état de propreté de la salle
· Vérifier la présence du matériel et des installations nécessaires ainsi que leur bon fonctionnement
Vous devez de la même manière vous assurer du bon état de votre salle à la fin de votre cours pour que le formateur suivant puisse enseigner dans les mêmes conditions.
Tout dysfonctionnement devra être signalé à l'accueil.

DEROULEMENT DES SEANCES EN SALLE INFORMATIQUE
Afin de ne pas rencontrer de difficultés dans l'installation et le déroulement de vos séances de cours, vous devez vous présenter dans votre salle un temps nécessaire avant le début de votre cours pour :
· Vérifier l'état de propreté de la salle
· Vérifier la présence du matériel, des installations et réseaux nécessaires ainsi que leur bon fonctionnement
· Vous devez particulièrement être vigilant aux branchements des connectiques et prises électriques ainsi qu'à la présence des claviers et souris à l'entrée comme à la sortie
Vous devez de la même manière vous assurer du bon état de votre salle à la fin de votre cours pour que le formateur suivant puisse enseigner dans les mêmes conditions.
Un numéro d'ordinateur doit être attribué à chaque élève qui devra conserver cette même machine durant toute l'année sauf cas exceptionnel où le changement sera nécessaire.
Ce changement devra être mentionné dans le cahier informatique de la salle.
Tout dysfonctionnement devra être signalé à l'accueil et par mail à maintenance@ecole-esdac.com.
Aucun élève ne sera autorisé à quitter la salle sans que ces règles ne soient observées.


SALLE INFORMATIQUE

L'utilisation des salles informatiques doit observer les règles décrites au sein de notre charte informatique. Il est également précisé que la consommation d'aliments et de boissons par les élèves et les professeurs est interdite.
Afin de garantir un bon fonctionnement de nos appareils, tout dysfonctionnement doit être signalé auprès de la vie scolaire.

Un document des règles d'utilisation concernant ces salles et appareils informatiques est joint à ce document afin de préciser les conditions d'utilisation.
Dans le même objectif, le formateur est responsable de la bonne utilisation des matériels et doit donc veiller à celle-ci auprès de ces étudiants. Les salles informatiques devront ainsi être transmises aux formateurs suivants dans des conditions optimales (branchements électriques et des matériels informatiques vérifiés).

RESPECT DES SALLES

Les salles restent ouvertes le soir, néanmoins vous pouvez les fermer à la pause du déjeuner. Pour cela, une clef est à votre disposition au secrétariat.
Vous devez laisser votre salle de cours en bon état de propreté et rangée.
Vous devez veiller aux vérifications nécessaires avant de quitter la salle.
· Fermer les fenêtres
· Éteindre les lumières
· Déposer les détritus de la journée dans les poubelles.
Enfin, tout manquement à une ou plusieurs de ces obligations entraînera une sanction pour le prestataire ou salarié.
Comptant sur votre collaboration, nous vous souhaitons une bonne année scolaire dans nos établissements.

TELEPHONE PORTABLE

L’utilisation par les enseignants et les élèves d’un téléphone portable est formellement interdite, sauf en cas de besoin pédagogique.

Pour l’ESDAC Marseille							Mention « lu et approuvé »

										Signature de l’enseignant
	
							


















ANNEXE 1
REMBOURSEMENT DES FRAIS
 DE MISSION, EVENEMENTS PEDAGOGIQUE ET PROMOTIONNELS 
(Hors enseignement)
Les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels dans ce cadre sont les suivantes :
MODALITES DE REGLEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENT TEMPORAIRES DANS LE CADRE D’UNE MISSION
Le personnel en mission ou en formation bénéficie de la prise en charge de ses frais de transport et d’indemnités de mission ou de stage. 
Ces frais ne concernent en aucun cas les prestations mises en œuvre dans le cadre des enseignements prévus au contrat.
Les indemnités de mission ou de stage sont exclusives l’une de l’autre.
Les frais sont pris en charge par l’ESDAC pour le compte duquel le déplacement est effectué.
Trois classes d'indemnités sont déterminées :

· Les Transports :
Les frais de transport des personnels doivent répondre au souci premier de retenir le moyen de transport au tarif le moins onéreux. Lorsque l’intérêt du service l’exige, le moyen le plus adapté à la nature du déplacement peut être retenu.
L’ESDAC autorise l’utilisation par un personnel de son véhicule (voiture, motocyclette, vélomoteur…), lorsque l’intérêt du service le justifie.
La prise en charge financière peut intervenir soit sur la base du tarif de transport public de voyageurs le moins onéreux, soit sur la base d’indemnités kilométriques dont les taux sont fixés en fonction du barème de remboursement défini par les administrations fiscales chaque année.

· L’Hébergement et les Repas :
Les indemnités de mission et de stage visent à prendre en compte forfaitairement les frais de repas et d’hébergement.
Le montant de remboursement maximal pour un repas sera de 14 euros sous réserve de la présentation d'un justificatif démontrant la prise et le paiement d'un repas.
Lors de déplacement dont le retour est fixé après 19h00, l'indemnité pourra prendre en charge le repas du soir.
Le montant de remboursement maximal pour les frais d’hébergement sera de 65 euros (petit déjeuner et nuitée compris) sous réserve de la présentation d'un justificatif démontrant le paiement de la nuitée.

· Indemnité de présence :
La mise à disposition de temps dans le cadre de mission ou de stage au profit de l’ESDAC donnera lieu à une indemnisation forfaitaire de 50 euros par demi-journée de 4 heures non divisible.
Aussi, les présences demandées par la Direction lors des salons, lors de la mise en place, l’installation et présence aux journées portes ouvertes ou autres seront indemnisées de manière identique. 
Et concernant les réunions pédagogiques organisées par la Direction en dehors des Conseils de classe seront indemnisées de manière identique, dès lors que le formateur aura participé à 3 réunions (soit indemnisation à partir de la quatrième réunion) et ceux par section et niveau d’étude.

Pour l’ESDAC Marseille						Mention « lu et approuvé »

									Signature de l’enseignant

						
Paraphe :
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